		


Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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M
	Maintien de l'ordre	Règlements et plans: Règlement de police


	maitrise outils informatiques	Offre d'emploi


	management stratégique	Offre d'emploi


	manifestation	Sociétés / clubs


	Manifestations	Règlements et plans: Panneaux d'annonce de manifestations

rubrique Manifestations


	Mars	Journal communal: La Balise n°38 - mars 2024

Tous-ménages: Informations communales - mars 2024


	Mascotte	Journal communal: La Balise n°1 - décembre 2014


	Matériaux	FAQ: Matériaux extérieurs et leur teinte: quelles obligations?


	Mazout	FAQ: Citernes: quelles obligations?


	MBC	Rapports de gestion: Rapport de gestion 2020 - MBC


	meneurs	Règlements et plans: Guide de bonne conduite pour cavaliers d'extérieur et meneurs


	Menu	Parascolaire: AREMS - Menus de la semaine n°12 du 18 au 22 mars 2024

Parascolaire: Cantine 9-10-11 - Liste des prix


	Menus	Parascolaire


	minime	Guichet: Demande d’autorisation de construire de minime importance


	Mise en garde	rubrique Mise en garde


	Mise en séparatif	Publications: Préavis no 01/03.2022 - Glapin, Perreret et Pomeiry - mise en séparatif, eau potable, travaux routiers et éclairage public


	Mises à ban	rubrique Mises à ban


	Mises à l'enquête	rubrique Mises à l'enquête


	Mobilité	Covoiturage et Autopartage

rubrique Mobilité


	Monuments	Règlements et plans: Dépliant du SIPAL, Monuments historiques - étapes d'intervention

Règlements et plans: Dépliant du SIPAL, Section Monuments et Sites - outils, cadre légal et compétences


	Moraine	Règlements et plans: PQ La Moraine


	Morges Région Tourisme	Rapports de gestion: Rapport d'activité 2020 - Morges Région Tourisme


	Morget	Décisions intercommunales: Extrait des décisions du Conseil intercommunal du SIS Morget - 25.09.2019

Décisions intercommunales: Extrait des décisions du Conseil intercommunal du SIS Morget - 29.09.2020

Publications: SIS Morget


	MPGA	Publications: Préavis no 10/12.2017 - adoption de la modification du plan général d'affectation (MPGA) "Zone réservée"


	Municipalité	Renouvellement des Autorités

rubrique Municipalité

Vision municipale 2021-2026


	Mur de séparation	FAQ: Clôture (treillis, mur de séparation): procédure et règles à suivre ?


	Musique	Jeunes: Ecole de musique

Règlements et plans: Règlement communal sur le subventionnement des études musicales


	MyServices	rubrique MyServices








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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